
Elections au Conseil d’école de l’IUFM d’Alsace
Scrutin du 21 octobre 2009

Collège des usagers en formation initiale

LA FORMATION,
CŒUR DE NOTRE METIER

Former mieux
La FSU défend non seulement une élévation du niveau de qualification
mais aussi une meilleure professionnalisation des enseignants.

- Pour les étudiants en première année, que vous soyez admissibles ou
pas, la FSU défend un dispositif transparent qui permette au plus grand
nombre la validation de 2 semestres au master et une réinscription
sans conditions au concours 2011.

- Pour un véritable accompagnement des stagiaires qui leur permette
d’apprendre le métier dans de bonnes conditions

- Pour une formation qui ne se réduise pas à un compagnonage mais
qui repose sur un aller-retour constant entre l’expérience pratique face
aux élèves, la théorie et les apports de la recherche.

Recruter plus
L’hécatombe depuis 2004 !
  2004 : 13.037 postes aux concours
  2005 : 12.805
  2006 : 11.267
  2007 : 11.187
  2008 : 10.010
  2009 : 7.158
  2010 : ?? (le ministère s’est engagé
oralement à maintenir 7.000 postes
aux concours…)

- Pour plus de places aux concours

- Pour des dispositifs de p r é-
recrutement qui assurent une plus
grande mixité sociale dans le corps
enseignant et une rémunération dès la
première année

- Pour que la deuxième année de
formation continue à être rémunérée

- Pour la mise en place d’une
p réparation a u x  p ré-requis
( i n f o r m a t i q u e ,  n a t a t i o n ,
secourisme…)

Evaluer autrement
- Pour des règles du jeu connues à
l ’avance : les modalités de
titularisation des stagiaires doivent
être clairement établies dès la rentrée

- Pour l’abandon de l’évaluation par
le livret de compétences. Ce mode
d’évaluation entraîne une mise sous
pression constante des stagiaires et
s’accompagne d’une mise à l’écart de
l ’ IUFM dans la décision de
titularisation au profit de l’inspection
et des chefs d’établissement dont
l’influence s’acroît

- Pour que l’IUFM évite toute forme
d’infantilisation

Réussir son
entrée dans le
métier
- Pour une entrée progressive
dans le métier : la première
année de titulaire doit se faire
avec un allégement de service

- Pour une revalorisation des
s a l a i r e s  de tous les
enseignants

Le conseil d’école, c’est quoi ?
Le conseil d’école règle les affaires générales de l’IUFM et définit
l’orientation de ses activités.
Il définit :
- le budget
- le plan de formation
- le règlement intérieur
- l’organisation de la validation
- les modalités de recrutement
pour la préparation au concours

Il est composé des représentants :
- de l’Université de Strasbourg
- de l’administration (rectorat + IUFM)
- des collectivités locales
- des formateurs
- des usagers (étudiants et stagiaires) :
C’EST VOUS !

POUR UNE FORMATION DE QUALITE, POUR UN SYNDICALISME UNITAIRE,

VOTEZ FSU (SNES, SNUipp, SNUEP, SNEP)
Première fédération de la fonction publique, première fédération dans les IUFM

ATTENTION !
Pas de vote par correspondance. Le vote se fait

uniquement à l’IUFM le mercredi 21 octobre e 9h à 16h
Possibilité de vote par procuration si vous êtes en stage


